
IMPORTANT 
MÉMO À TOUS 

 
 

Il est strictement interdit  
de circuler dans les sentiers  
avec des bouteilles de vitre  

 ( bières ou boisso ns ou autres ) 
 
 

Des bouteilles de bière ont été jetées dans le sentier situé 
sur la terre de Monsieur Régent Robert. Lorsqu’il est venu 
le temps de travailler sur sa terre avec son tracteur, il est 
passé sur une des bouteille et a fendu un pneu. Le coût de 
remplacement pour le pneu endommagé est de 1000.00 $ 
 

Remerciement très spécial à la personne qui a commis  
ce geste disgracieux et irrespectueux. 

 
Comprenez que Monsieur Robert n’est pas très enchanté 

de cet incident, et si nous voulons conserver nos droits de 
passage, dans tous les entiers du Club Équestre,  

il est notre devoir à tous de veiller à garder nos sentiers 
PROPRES et SÉCURITAIRES. 

 
Nous comptons sur votre collaboration.  

L’entretien des sentiers équestres,  
c’est l’affaire de tous.  

 
Le Comité du Club des Routiers Équestres 


